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1 . Vu la requête du 3 novembre 1997 de M . Victor Pey Casado et de

la Fondation Président Allende contre la République du Chili sollicitant

du Centre International pour le règlement des différends relatifs aux

investissements qu'il

« Reconnaisse l'introduction de la présente demande d'arbitrage

avec ses cinq copies, l'identification des parties ainsi que la preuve de

la date de leur consentement à l'arbitrage, la production de l'information

requise relative aux matières formant l'objet du différend de nature

juridique découlant directement de la confiscation d'un investissement

étranger, accompagnés du droit d'enregistrement de la demande,

Consente à en effectuer l'enregistrement, et après qu'elle ait été

pleinement étayée,

Déclare illégitimes et contraires au droit International la saisie et la

confiscation de l'investissement réalisé par le citoyen espagnol M.

Victor Pey Casado,

Condamne la République du Chili à payer des dommages et intérêts

pour un montant minimum de US$ 505'822'969, ainsi qu'au paiement

des intérêts à partir de la date de la sentence arbitrale, des honoraires

et des frais d'arbitrage, des honoraires professionnels,

Y adjoigne toute autre condamnation que le Centre estimerait juste

et équitable » .

2 . Vu les articles 41, 42, 46, 48 de la Convention pour le règlement

des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants

d'autres Etats (ci-après « la Convention ») et les articles 12, 15, 16, 41,

47 du Règlement de procédure relatif aux instances d'arbitrage (ci-

après « le Règlement »),
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3 . Vu le courrier de la Partie dèfenderesse du 18 mars 1998
adressèe au Secrètaire gènèral du CIRDI, M . Shihata, priant ce dernier

de ne pas enregistrer la requéte des Parties demanderesses,

4 .

	

Vu l'enregistrement de cette requéte le 20 avril 1998 par le
Secrètaire gènèral du CIRDI,

5 .

	

Vu les communications de la Rèpublique du Chili des 1er et 2

fèvrier 1999 contestant la compètence du Tribunal arbitral,

6 .

	

Vu la premiêre session du Tribunal, tenue « Washington, D .C., le
2 fèvrier 1999,

7 .

	

Vu le mèmoire des Parties demanderesses du 17 mars 1999 et

son complèment du 12 avril 1999 .

8 . Vu le mèmoire sur le dèclinatoire de compètence de la Partie

dèfenderesse du 20 juillet 1999, notamment sa troisiême partie, dont la

conclusion sollicite du Tribunal àla condamnation des demandeurs aux

dèpens, et en plus qu'il leur soit exigè, dans les plus brefs dèlais, une

garantie suffisante pour les couvrir »,

9 . Vu la communication des Parties demanderesses du 22 juillet

1999, par laquelle ces derniêres ont priè le Tribunal de demander « la

Partie dèfenderesse qu'elle communique « celui-ci les documents

ènumèrès dans cette communication, ainsi que dans une autre du 9

fèvrier 1999,

10 . Vu la communication de la Partie dèfenderesse du 4 ao†t 1999,

par laquelle cette derniêre demande au Tribunal de rejeter pour la plus

grande part la requéte en production de documents des Parties

demanderesses,
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Z,

11 . Vu la communication du 13 septembre 1999 par laquelle la Partie

dèfenderesse a sollicitè du Tribunal le prononcè d'une mesure

provisoire ou conservatoire tendant « obtenir une garantie suffisante

pour couvrir les dèpens auxquels les Parties demanderesses pourraient

èventuellement étre condamnèes,

12 .

	

Vu le mèmoire en rèponse du 6 octobre 1999 des Parties

demanderesses sur le dèclinatoire de compètence,

13 .

	

Vu la rèplique du 27 dècembre 1999 de la Rèpublique du Chili sur

le dèclinatoire de compètence,

14 .

	

Vu la duplique du 7 fèvrier 2000 des Parties demanderesses sur le

dèclinatoire de compètence,

15 .

	

Vu l'audience sur la compètence du Tribunal arbitral, tenue «

Washington D .C. les 3, 4 et 5 mai 2000,

16 . Vu les àRèponses aux questions du Tribunal » de la Partie

dèfenderesse du 5 mai 2000 et celles des Parties demanderesses du

17 mai 2000,

17 . Vu la communication du 4 janvier 2001 des Parties
demanderesses, par laquelle elles ont produit leurs courriers du 6 mai

2000 au Ministêre des biens nationaux du Chili et au à Contralor

General de la Repiblica »,

18 . Vu la requéte des Parties demanderesses du 12 mars 2001 en

rècusation- du Prèsident du Tribunal arbitral, et la dèmission de ce

dernier le 13 mars 2001,

19 .

	

Vu la nomination le 11 avril 2001 du Professeur Pierre Lalive en

qualitè d'arbitre et de Prèsident du Tribunal arbitral,
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20. Vu la communication des Parties demanderesses du 23 avril
2001, par laquelle ces derniêres ont sollicitè du Tribunal la
recommandation de mesures conservatoires tendant « ce que la Partie

dèfenderesse sursoie « exècuter la dècision n‡ 43 prise par le Ministre

des biens nationaux du Chili le 28 avril 2000,

21 . Vu la communication du 7 mai 2001 des Parties demanderesses,

rappelant au Tribunal leurs prècèdentes requétes en production de

documents des 9 fèvrier et 22 juillet 1999, attirant particuliêrement

l'attention du Tribunal sur un mèmorandum lu par le Sous-secrètaire du

Ministêre de l'intèrieur et le Prèsident du conseil de dèfense du Chili au

cours d'une confèrence du 3 fèvrier 1975, et insistant sur la pertinence

de ce document dans le cadre de la communication de la Dècision n‡

43,

22 . Vu l'ordonnance de procèdure n‡ 1 du 10 mai 2001, notifièe aux

Parties le 11 mai 2001, par laquelle le Tribunal arbitral, constatant

qu'aucune dècision n'avait encore ètè rendue sur les exceptions

prèliminaires soulevèes par la Partie dèfenderesse au moment de la

dèmission du prècèdent Prèsident du Tribunal, a offert « chacune des

Parties la facultè de se prononcer dans un dèlai de dix jours sur la

demande de mesures conservatoires requises par l'autre Partie,

23 . Vu la dètermination des Parties demanderesses du 17 mai 2001

se prononˆant sur la demande de mesures conservatoires sollicitèes

par la Partie dèfenderesse et concluant au rejet de celle-ci,

24. Vu la dètermination de la Partie dèfenderesse du 21 mai 2001 se

prononˆant sur les demandes de mesures conservatoires sollicitèes par

les Parties demanderesses et concluant au rejet de celles-ci,

25.

	

Vu l'ordonnance de procèdure n‡ 2 du 13 juin 2001 par laquelle le

Tribunal a dècidè, aprês consultation avec les Parties, de les entendre

5



concernant leurs demandes respectives de mesures conservatoires et
de leur offrir la possibilitè de dèposer des documents é l'appui de leurs
arguments sur les mesures conservatoires jusqu'au lundi 18 juin 2001,

26 . Ouê les arguments oraux prèsentès par les Parties lors de
l'audience sur les mesures conservatoires tenue é Gen«ve le 21 juin

2001 et vu les pi«ces produites par les Parties é cette occasion,

27 . Vu ègalement l'ordonnance de procèdure nà 3 du 22 juin 2001,

notifièe aux Parties le 25 juin 2001, par laquelle le Tribunal arbitral a
constatè que l'article 12 du R«glement d'arbitrage avait ètè
parfaitement respectè en la prèsente esp«ce et a dèclarè clos l'incident
soulevè par la Partie dèfenderesse par ses communications des 26

avril, 9, 14 et 21 mai 2001, tendant é la certification par le Tribunal du

point prècis o» se trouvait la procèdure au moment de la vacance du
si«ge du Prèsident du Tribunal,

28 . Vu la dècision du 25 septembre 2001 sur les mesures
conservatoires sollicitèes par les Parties, notifièe é celles-ci le 26
septembre 2001 .

29 . Vu l'ordonnance de procèdure nà 4 du 25 septembre 2001 par

laquelle le Tribunal arbitral a autorisè les Parties é dèposer une note

ècrite relative aux documents touchant la question de compètence et
qui ont ètè remis au Secrètariat du CIRDI selon une liste annexèe é
ladite ordonnance ; invitè la Partie dèfenderesse é faire conna†tre sa
dètermination dèfinitive sur les requ‡tes de production de documents

prèsentèes par les Parties demanderesses les 9 fèvrier et 22 juillet
1999, et renouvelèes le 7 mai 2001 ; interdit la production de nouveaux
documents ; et fixè une audience de plaidoirie sur la compètence les
31 octobre et 1er novembre 2001 é Washington, DC .
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30. Vu la dècision du Prèsident du Tribunal du 1er octobre 2001 de

tenir l'audience de plaidoirie sur la compètence les 29 et 30 octobre

2001 en rèponse é une demande de la Partie dèfenderesse du 28
septembre 2001 .

31 .

	

Vu les notes de chacune des Parties dèposèes le 15 octobre

2001,

32 .

	

Vu la requ‡te en production de nouveaux documents dèposèe par

les Parties demanderesses le m‡me jour,

33. Vu l'invitation du Prèsident du Tribunal faite é la Partie

dèfenderesse de se prononcer sur cette requ‡te dans la mesure o» les

documents dont celle-ci fait l'objet ne seraient pas dèjé connus d'elle,

34 .

	

Vu les observations de la Partie dèfenderesse du 24 octobre 2001

au sujet de cette requ‡te,

35 . Vu l'audience des 29 et 30 octobre 2001 du Tribunal sur la

compètence, é l'issue de laquelle les Parties demanderesses ont remis

une note de plaidoirie formulant leurs conclusions en ces termes

ˆ Il est demandè au Tribunal de

rejeter l'exception d'incompètence soulevèe par la Rèpublique du

Chili ;

se dèclarer compètent pour conna†tre et statuer sur le diffèrend qui

oppose Monsieur Victor Pey Casado et la Fondation espagnole

Prèsident Allende é la Rèpublique du Chili' ;

condamner l'‰tat chilien é payer aux demanderesses les frais de la

procèdure, y compris les frais et honoraires d'avocats, des Membres du

Tribunal, les frais pour l'utilisation des installations du CIRDI, les frais



de traduction, ainsi que les frais et honoraires des conseils, experts, et

autres personnes appelèes é compara†tre devant le Tribunal - ou,

subsidiairement, les frais de procèdure de la prèsente Partie . Š

36 . Vu le fait que la Partie dèfenderesse a, dans la note de plaidoirie

qu'elle a remise é l'issue de l'audience du 30 octobre 2001, persistè

dans ses conclusions tendant é ce que le Tribunal arbitral se dèclare

incompètent pour conna†tre de l'affaire, rappelant que le fardeau

d'ètablir la preuve des faits fondant la compètence du Tribunal arbitral

incombe aux Parties demanderesses,

Le Tribunal arbitral, apr«s dèlibèrations consid«re ce qui suit

ENFAIT

37 . Il rèsulte des ècritures et des plaidoiries des Parties les faits que

l'on peut bri«vement rèsumer de la fa‹on suivante aux seules fins de la

prèsente dècision, sans prèjudice aucun de la reconnaissance de leur

ètablissement ou de leur apprèciation par le Tribunal arbitral é un stade

ultèrieur de la procèdure :

38 . Victor Pey Casado est nè é Madrid le 31 aoŒt 1915 et a re‹u é la

naissance la nationalitè espagnole . Il a èmigrè au Chili en 1939 et s'est

inscrit le 20 mars 1947 aupr«s du Consulat gènèral d'Espagne comme

rèsident permanent au Chili .

39 . Par dècret supr‡me nà 8054 du 11 dècembre 1958, Victor Pey

Casado a obtenu la nationalitè chilienne, sans renonciation é la

nationalitè espagnole, en application de la Convention sur la double

nationalitè entre le Royaume d'Espagne et la Rèpublique du Chili du 24

mai 1958 .
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(A) L'INVESTISSEMENT DU DEMANDEUR

40. Le 3 aoŒt 1967 a ètè constituè é Santiago du Chili le Consortium

Publicitaire et Pèriodique SA (CPP SA) . Cette sociètè, appartenant é

un certain Dario Sainte-Marie Soruco possèdait 99% du capital social

de ˆ l'Entreprise pèriodique ClarinŠ Limitèe (EPC Ltèe), èditrice du

quotidien Clarin qui existe depuis 1955 .

41 . En mai et octobre 1972, alors que Victor Pey Casado ètait

Prèsident de CPP SA, il a convenu avec Dario Sainte-Marie, au moyen

d'accords successifs passès é Estoril (Portugal) et é Gen«ve (Suisse),

des termes de l'achat de 100% du capital de CPP SA (soit 40'000

actions) .

42 . Le montant total du prix d'acquisition de US$ 1'280'000, prix qui

ne ressort d'aucun document produit par les Parties, aurait ètè acquittè

de la fa‹on suivante : Dario Sainte Marie aurait re‹u en date du 29

mars 1972 é Madrid un premier virement d'un montant de US$ 500'000

de la Manufacturers Trust Co de Londres . Les modalitès de paiement

auraient ètè ètablies, selon les Parties demanderesses, par un accord

postèrieur passè entre les Parties le 13 mai 1972 é Estoril, lequel

stipule en son point F ˆ DMS (Dario Sainte Marie) accepte qu'en

remplacement de ce qui est stipulè aux point A é D il lui soit dèposè

US$ 500'000 (cinq cent mille dollars 0/00) é son nom dans une banque

suisse et que soit remis une lettre de change, é son ordre, venant é

èchèance dans le dèlai d'un an, pour US$ (deux cent quatre vingt

mille) US$280. 000, lettre qui devra ‡tre payèe en Suisse. En garantie de

ce paiement, DSM gardera en sa possession 12 .000 (douze mille)

actions du Consortium. En cas d'acceptation de cette option prèvue par

VP, il est convenu l'èlimination des rentes viag«res mentionnèes au

point B(sic) [D] Š . Le 2 octobre 1972 é Gen«ve, Victor Pey Casado

aurait remis en mains propres un document signè de sa main é Dario

Sainte Marie attestant du transfert de 12'000 actions de CPP SA . Le

lendemain 3 octobre 1972, Victor Pey Casado aurait fait virer par le
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truchement de la Bank f•r Handel und Effekten de Zurich deux

montants de US$ 500'000 et US$ 250'000 respectivement é la ˆ Cifico

Bank AG Š (inscription manuscrite), é Gen«ve, en faveur de Dario

Sainte Marie . Finalement Victor Pey Casado aurait remis le 3 octobre

1972 un ordre de paiement de US$ 10'000 sur ce m‡me compte, ainsi

qu'une lettre de change de US$ 20'000 .

43 . Les Parties demanderesses en concluent que c'est donc au plus

tard le 3 octobre 1972 que Victor Pey Casado a acquis l'intègralitè des

40'000 actions de CPP SA, par la remise de l'intègralitè des titres au

porteur endossès en blanc .

44 . Dans leur note de plaidoirie de l'audience des 29 et 30 octobre

2001 (p . 53), les Parties demanderesses indiquent que Victor Pey

Casado a inscrit sur les titres signès en blanc les noms de Emilio

Gonzales, Ramon Carrasco et Jorge Venegas, é qui il entendait

transfèrer une partie des actions d«s que ces personnes (ces

bènèficiaires) auraient ètè en mesure d'en règler le prix . Aucun

paiement n'ètant jamais intervenu, Victor Pey Casado all«gue ‡tre restè

le seul propriètaire et possesseur de ces titres . En revanche, dans leur

Mèmoire du 17 mars 1999 (pp 6-7), les Parties demanderesses

indiquent que Victor Pey Casado a re‹u de la part du vendeur les

actions ˆ signèes en blanc Š . Les pi«ces jointes par les Parties

demanderesses sembleraient indiquer plutŽt que diffèrentes personnes

ètaient propriètaires des actions et que ces personnes ont signè en

blanc des actes de cession d'actions, ce qui pose la question de savoir

de qui le demandeur a en dèfinitive acquis les actions .

45. La Partie dèfenderesse, qui conteste l'existence m‡me de

l'investissement, aurait pourtant reconnu publiquement é plusieurs

reprises le droit de propriètè du demandeur, Victor Pey Casado,

notamment dans un Mèmorandum du Minist«re de l'intèrieur et du

Prèsident du Conseil de dèfense de l'Etat, rendu public le 3 fèvrier
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1975, ou encore par les dècrets de confiscation visant la propriètè du

demandeur.

46 . La Partie dèfenderesse soutient dans ses ècritures que la

Convention entre le Royaume d'Espagne et la Rèpublique du Chili pour

la protection et le soutien rèciproques des investissements, signèe é

Santiago le 2 octobre 1991, en vigueur depuis le 28 mars 1994 est

inapplicable é cet investissement, au motif, d'une part, que cette

Convention s'appliquerait aux transferts de capitaux rèalisès par des

investisseurs de chacune des Parties sur le territoire de l'autre, ce qui

n'aurait pas ètè le cas en l'esp«ce puisque le prix d'acquisition des

actions a ètè payè é l'ètranger, de surcro†t en US dollars ; et d'autre

part, parce que l'investissement en question, s'il ètait avèrè, ne serait

pas en conformitè avec la lègislation du pays receveur de

l'investissement puisque il aurait violè notamment le dècret nà 1272 du

7 septembre 1961 sur le règime des changes, le dècret ayant force de

loi (DFL) nà 258 du 30 mars 1961, la loi nà 16643 sur les abus de

publicitè, les formalitès inhèrentes é l'achat d'actions de sociètè

anonyme, et la dècision 24 de l'accord de Carthag«ne .

(B) LA CONFISCATION

47. Victor Pey Casado est restè en possession des 40'000 actions de

CPP SA, jusqu'é ce que, é la suite du coup d'Etat militaire du 11

septembre 1973, des troupes saisissent, dans les bureaux de Victor

Pey Casado, rue Agustinas nà 925 é Santiago, l'intègralitè des actions,

les pi«ces relatives é leur acquisition et leur paiement, des documents

comptables et d'autres biens personnels du demandeur .

48 . De m‡me, les biens et immeubles des sociètès CPP SA et EPC

Ltèe ont ètè saisis et sont passès aux mains de l'Etat chilien en vertu,

notamment, des Rèsolutions de l'Intendant de la Province de

ConcepciŽn en date du 12 novembre 1973 et des dècrets du Minist«re
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de l'intèrieur nà 165 du 10 fèvrier 1975 et nà 580 du 24 avril 1975 . A
cette èpoque, il a ètè indiquè que le journal Clarin tirait é 270'000

exemplaires et ètait le seul journal chilien é disposer de son propre

rèseau de distribution couvrant tout le territoire national .

49 . La dissolution des sociètès CPP SA et EPC Ltèe et la confiscation

de tous leurs biens meubles et immeubles ont ètè dècidèes par dècret

du Minist«re de l'intèrieur nà 165 du 10 fèvrier 1975 . Le dècret supr‡me

1200 du 25 novembre 1977 a dèclarè que passaient en pleine propriètè

de l'Etat les biens meubles et immeubles, droits et actions appartenant

é Victor Pey Casado .

(C) LA NATIONALITE DU DEMANDEUR

50 . Suite aux èvènements du 11 septembre 1973, Victor Pey Casado

aurait ètè contraint de se rèfugier aupr«s de l'Ambassade du Venezuela

et se rendre dans ce pays le 27 octobre 1973 . Les autoritès chiliennes

auraient ordonnè au Consulat du Chili é Caracas de ne pas dèlivrer de

passeport chilien é Victor Pey Casado, ce que le demandeur interpr«te

comme une privation de sa nationalitè chilienne et un refus de le mettre

au bènèfice de la Convention entre l'Espagne et la Rèpublique du Chili

sur la double nationalitè de 1958. Les autoritès vènèzuèliennes ont

finalement remis au demandeur un passeport d'urgence pour

ˆ ètranger sans nationalitè Š le 8 janvier 1974 .

51 . Victor Pey Casado tire arguments des faits ci-dessus pour

conclure que le Chili l'a ˆ dènaturalisè Š en lui refusant un passeport,

la protection diplomatique et tous les droits que le Chili s'ètait obligè é

garantir é une personne assujettie é la Convention sur la double

nationalitè de 1958 .

52 . Victor Pey Casado s'est ensuite rendu en Espagne, o» il all«gue

avoir èlu domicile, et avoir obtenu, le 10 juin 1974, une carte nationale

d'identitè et un passeport espagnol . En 1977, il a sèjournè au Pèrou .
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53.
		

Le 17 novembre 1988 le Consulat d'Espagne è Caracas a délivré

un passeport espagnol è Victor Pey Casado .

54 . La Partie défenderesse allêgue de son c«té que tout au long de la

décennie 1990, Victor Pey Casado a toujours agi et s'est identifié

comme ressortissant chilien .

55 . Ainsi, en constituant la Fondation à Président Allende » le 15

janvier 1990, le demandeur se serait présenté dans l'acte authentique

de constitution comme étant de double nationalité espagnole et

chilienne et il se serait identifié également de la sorte dans les Statuts

de la Fondation . Victor Pey Casado aurait requis et obtenu de l'autorité

chilienne compétente (Ministêre de la défense nationale) le 20 février

1991 une autorisation d'établissement d'un passeport chilien . Muni de

ce document, il aurait fait plusieurs voyages è l'étranger, un premier

vers les †tats-Unis en 1991 et un deuxiême vers la Bolivie en 1994 . Il
aurait voyagé è nouveau vers les Etats-Unis, toujours avec son

passeport chilien, le 21 mai 1997 . Le demandeur n'a pas contesté avoir

possédé un passeport chilien, encore qu'il se réfêre plut«t è un

à document de transport chilien » . Pour Victor Pey Casado, à le

passeport n'implique pas la nationalité », d'autant que selon lui, comme

les consulats d'Espagne en Amérique latine n'étaient pas autorisés è

délivrer des passeports aux Espagnols double nationaux en cas de

perte ou d'expiration, il n'avait d'autre choix que de se procurer un

passeport chilien . Le demandeur se serait également inscrit dans les

registres électoraux en date du 19 juillet 1993 en tant que ressortissant

chilien . Le 2 janvier 1997, il se serait désigné comme national chilien

lors de l'inscription d'une écriture publique pour la constitution de la

Société Diloma Servicios Aéreos Limitada .

56 . Victor Pey Casado allêgue en revanche avoir renoncé è sa

nationalité chilienne, si tant est qu'il n'e‡t pas déjè été dénaturalisé par

la République du Chili postérieurement au coup d'Etat militaire de 1973 .



57 . Par courrier du 10 décembre 1996 au chef du à Département

étranger et immigration » du Ministêre de l'intérieur du Chili,

responsable du Registre des cartes de naturalisation du Chili, il a

déclaré que sa résidence habituelle a été transférée en Espagne depuis

1974 et que sa nationalité étant espagnole durant son séjour au Chili, il

n'était pas au bénéfice de la Convention bilatérale du 24 mai 1958 sur

la double nationalité entre le Chili et l'Espagne . Selon le demandeur,

l'Etat du Chili n'a formulé aucune objection è cette communication .

58 . En date du 7 janvier 1997, Victor Pey Casado s'est enquis auprês

du Consulat général d'Espagne (Registre civil) è Santiago pour savoir

si son dossier correspondait è sa situation réelle, è savoir qu'il était

domicilié en Espagne depuis 1974 et n'était plus au bénéfice de la

Convention bilatérale du 24 mai 1958 . En réponse, le Consulat a, le 5

février 1997, radié l'inscription attestant du domicile chilien du

demandeur au Registre des immatriculations du Consulat, sans

toutefois mentionner que le demandeur était bien domicilié en Espagne

depuis 1974 .

59 . Le 18 avril 1997, le directeur des affaires juridiques du Ministêre

des affaires extérieures de l'Espagne a écrit au représentant de Victor

Pey Casado aux fins de savoir si le demandeur avait ou non perdu la

nationalité chilienne . Dans sa réponse du 7 mai 1997, le représentant

de M. Victor Pey Casado a indiqué que celui-ci avait perdu la nationalité

à effective ou prépondérante » chilienne le 11 septembre 1973 en

raison du fait que le Chili avait adopté des mesures destinées è le

priver des effets de sa nationalité chilienne . Par communication du 22

mai 1997, le directeur des affaires juridiques du Ministêre des affaires

extérieures de l'Espagne a répondu que la Direction générale n'avait

à aucune objection è formuler » et que cette information serait traitée

confidentiellement . Le demandeur a tiré argument de cette

communication pour en conclure qu'è compter de cette date, les



autorités espagnoles avaient pris acte du fait que Victor Pey Casado
possédait exclusivement la nationalité espagnole .

60 . Le demandeur a ensuite fait, en date du 16 septembre 1997, une

déclaration notariée devant le Consul d'Espagne è Mendoza

(Argentine) dans laquelle il a déclaré : à Pour ne laisser place è aucun

doute è cet égard, je déclare que la communication du 10 décembre

1996 [adressée] au Département à étranger » du Ministêre de

l'intérieur du Chili doit s'entendre ( . . .) comme preuve de ma

renonciation expresse et solennelle è la nationalité chilienne ( . . .) » .

61 . L'Ambassade d'Espagne au Chili a, par à Nota verbal » No 115 du

7 juillet 1998, transmis au Ministêre des relations extérieures du Chili

une requˆte du demandeur du 24 avril visant è ce que soit communiqué

aux autorités chiliennes que le demandeur avait perdu sa nationalité

chilienne en application de l'article 5 du Traité sur la double nationalité

de 1958 en raison du transfert de son domicile en Espagne en juin

1974 . Cette note avait pour but de notifier aux autorités compétentes ce

changement . La direction de la politique consulaire et d `immigration du

Ministêre des affaires étrangêres du Chili a transmis cette note le 24

juillet 1998 è la directrice du registre civil et d'identification en l'invitant è

procéder aux àinscriptions qui conviennent et qui témoignent de cette

renonciation » .

62 . Par à Nota verbal » n‰ 190 du 18 novembre 1998, l'Ambassade

d'Espagne a transmis au Ministêre des relations extérieures du Chili la

demande de Victor Pey Casado auprês des autorités chiliennes qu'elles

lui remettent un document attestant de l'acceptation par ces derniêres

de sa renonciation è la nationalité chilienne . Une note du Registre du

service civil et de l'identification du 25 janvier 1999 adressée au

Comité d'investissement étranger chilien indique que, suite è la

communication du Ministêre des affaires étrangêres du 24 juillet 1998,

le Registre avait, en date du 4 ao‡t 1998 procédé è l'inscription de la

renonciation è la nationalité chilienne de Victor Pey Casado .
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63 . Selon le demandeur, les faits qui prècédent dèmontreraient que le

Chili a reconnu sa renonciation ê la nationalitè chilienne en date du 10
dècembre 1996 . En revanche, la Partie dèfenderesse soutient qu'il ne

peut «tre conclu sur la base de ces documents que M . Victor Pey
Casado a cessè d'«tre chilien car la à la nationalitè chilienne ne se perd

pas par renonciation », et qu'une telle renonciation, pour autant qu'elle

f†t ètablie et acceptèe, serait inconstitutionnelle, nulle et de nul effet .

D) DEMARCHES DU DEMANDEUR

64 . Au dèbut des annèes 1990, le demandeur a entrepris de retourner

au Chili et d'agir en vue de la restitution de ses biens . Le 16 janvier

1990 est constituèe la Fondation philantropique-culturelle Prèsident

Allende, inscrite sous le numèro 225 au Registre des fondations du

Ministére espagnol de l'èducation et de la culture, dont le siége est ê

Madrid . A cette entitè juridique, le demandeur a, en sa qualitè de

Prèsident du directoire et du conseil de fondation, cèdè par contrat du 6

fèvrier 1990 estampillè du Consulat d'Espagne de Miami, à quatre-
vingt-dix pour cent » (90%) des actions des entreprises [CPP SA et
EPC Ltèe], le cessionnaire ètant subrogè en lieu et place du cèdant

dans le contrat initial » . Le contrat indique aussi en son 3éme (sic) [4éme]

alinèa : à Le cessionnaire assume tous les droits du cèdant ê fin

seulement de les faire valoir auprés de toute personne physique ou

morale, (sic) [auprés de toute autoritè, organisme ou institution publique

ou privèe,] auprés de tout Etat, et tout spècialement afin de revendiquer

le patrimoine, les titres, crèdits, droits, indemnisations de quelque

nature que ce soit, qui seraient consècutifs au dècret supr«me no. 165,
aux dècrets-lois no . 93 et 1455, publiès respectivement au Journal

officiel de la Rèpublique du Chili le 17 mars 1975, le 10 novembre 1973

et le 28 janvier 1976, et de toute autre disposition ou tous autres

agissements de fait, qui auraient touchè les intèr«ts et droits cèdès
dans le prèsent contrat . »
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65 . Les investigations menées par Victor Pey Casado au Chili lui ont

permis de découvrir que les titres de propriété de ses actions avaient

été produits par la République du Chili sur requˆte du Service des

imp«ts internes dans le cadre d'une action judiciaire contre Dario

Sainte-Marie Soruco pour évasion fiscale en septembre 1975 devant la

8ême chambre criminelle de Santiago, R«le n‰ 12 .545, cas archivé en

1979 .

66 . Par décision du 29 mai 1995, la 8ême chambre du Tribunal de

Santiago consentit è la requˆte du 1 er février 1995 en restitution des

actions du demandeur, et fit restituer è celui-ci les 40'000 actions

composant l'intégralité du capital social de CPP SA .

67 . Par courrier du 6 septembre 1995 adressé au Président de la

République du Chili, Monsieur Eduardo Frei Ruiz-Tagle, le demandeur

a ensuite réclamé pour la premiêre fois la restitution de ses biens, avec

l'aval de la Fondation Allende . Il s'est identifié avec son n‰ de

contribuable au R«le Fiscal Tributaire (RUT) qui, selon la Partie

défenderesse correspondrait au n‰ d'un ressortissant chilien .

68 . Le Ministêre des biens nationaux ayant rejeté cette requˆte, Victor

Pey Casado a adressé une nouvelle requˆte au Président de la

République le 10 janvier 1996, è laquelle il n'a reŠu aucune réponse .

69. En date du 4 octobre 1995, Victor Pey Casado, avec l'accord de la

Fondation Président Allende, a introduit devant la premiêre chambre du

Tribunal civil de Santiago une requˆte en restitution- ou en paiement

de la valeur de remplacement - d'une presse rotative GOSS
précédemment confisquée sous le régime militaire . Cette action est
toujours pendante .

70 .

		

Par jugement du 13 janvier 1997, la 21e chambre civile de

Santiago a prononcé la restitution des biens personnels de Victor Pey
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Casado, sous forme d'indemnisation pècuniaire et a dèclarè la nullitè

des dècrets de confiscation né 276 de 1974, né 580 de 1975 et né

1200 de 1977 .

71 . Il y a lieu de noter ê ce stade que la Partie dèfenderesse tire de
l'existence de ces procèdures l'argument que les Parties
demanderesses ont optè pour la juridiction nationale chilienne, ce qui

exclurait la compètence du Tribunal arbitral du CIRDI .

72 . En date des 30 avril et 29 mai 1997, le demandeur Pey Casado a
invoquè l'article 10 al . 2 de l'Accord entre le Royaume d'Espagne et la

Rèpublique du Chili pour la protection et le soutien rèciproques des

investissements, signè ê Santiago le 2 octobre 1991, en vigueur depuis

le 28 mars 1994 . Le Gouvernement du Chili a rejetè la proposition de

rèsoudre le litige ê l'amiable dans le dèlai de 6 mois prèvu ê l'article 10
al . 2 de l'Accord .

(E) CONSENTEMENT DES PARTIES DEMANDERESSES A

l'ARBITRAGE CIRDI

73. Par dèclaration ècrite du 2 octobre 1997 estampillèe du timbre du

Consulat d'Espagne de Santiago, M . Victor Pey Casado a consenti au

prèsent arbitrage, en conformitè avec l'article 10 . 3 de la Convention

hispano-chilienne pour la protection et le soutien rèciproque des
investissements . Son consentement porte sur l'ensemble du litige
dècoulant directement des confiscations des investissements
commerciaux rèalisès au Chili, ê l'exception de la demande de

restitution de la machine rotative GOSS, achetèe en 1972 et installèe

au si«ge du quotidien Clarln, mais non des prèjudices dècoulant de la
mainmise sur ladite rotative, consistant en damnum emergens, lucrum
cessans et intèràts compensatoires .

74 .

	

La Fondation Prèsident Allende a donnè son consentement ê

l'arbitrage le 6 octobre 1997, avec la màme rèserve que le demandeur
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concernant la machine rotative GOSS. Le Conseil de Fondations a

dècidè le 14 dècembre 1994 que toute rèclamation relative ê

l'indemnisation des droits et crèdits dècoulant de l'investissement de

1972, au sens de la Convention entre l'Espagne et le Chili, pouvait àtre

formulèe indistinctement par la Fondation elle-màme ou par Victor Pey

Casado .

F)

	

DERNIERS EVENEMENTS

75 . Le 23 juillet 1998 est entrèe en vigueur, par publication au Journal

officiel chilien, la loi 19 .568 qui prèvoit que la restitution des biens

confisquès par l'administration fiscale chilienne apr«s le 11 septembre

1973 pouvait àtre sollicitèe devant le Ministre des biens nationaux avant

le 31 dècembre 1999, ê condition que les requèrants èventuels se

dèsistent de toute action introduite prèalablement devant un tribunal . En

application de cette loi, le Minist«re des biens nationaux a rendu le 28

avril 2000 la dècision no 43, qui a identifiè un certain nombre de biens

mobiliers et immobiliers ayant appartenu ê CPP SA ainsi qu'ê sa filiale

ê 99%, EPC Ltèe et reconnu la qualitè d'actionnaire de ces deux
sociètès en 1973 ê MM . Jorge Venegas Venegas, Dario Sainte Marie

Soruco, Ram»n Carrasco Pena, Emilio Gonzêlez Gonzêlez, de sorte

que leur succession, et notamment la sociètè ASINSA SA pouvait

prètendre ê une indemnisation devant àtre dèterminèe et arràtèe par un

dècret supràme ratifiè par le Minist«re des finances .

76 . Saisie par les Parties demanderesses, la †Contraloria general‡

de la Rèpublique du Chili a, par dècision du 22 novembre 2000, estimè

que la dècision né 43 ètait conforme au droit et que la procèdure ê

laquelle elle se rèfèrait n'avait pas lieu d'àtre suspendue . La

†Contraloria ‡ a notamment constatè qu'il n'existait aucune preuve que

Victor Pey Casado fˆt bien propriètaire des biens confisquès et que la

dècision du 29 mai 1995 de la 8«me chambre du Tribunal de Santiago,

bien que restituant les actions de CPP SA au demandeur, ne se

pronon‰ait pas sur la question juridique de leur propriètè .



77 . Les derni«res conclusions de la Partie dèfenderesse, dans sa

Rèplique sur le dèclinatoire de compètence du 27 dècembre 1999, sont

formulèes en ces termes

† Conclusions et pètitoire

Conformèment ê ce qui est exprimè dans ce Mèmoire en rèplique sur

l'incompètence du Centre pour connaŠtre de la demande introduite

contre l'Etat du Chili par M . Victor Pey Casado et la Fondation

† Prèsident Allende ‡, la force incontestable des documents ci-joints,

les objections fondèes aux documents qui servent d'appui aux

arguments de la Partie adverse, il a ètè pleinement confirmè que

1 .

	

Monsieur Victor Pey Casado est chilien .

2. L'Accord pour la promotion et l'encouragement rèciproque des

investissements souscrit par la Rèpublique du Chili et le

Royaume d'Espagne n'a pas d'effet rètroactif et, par

consèquent, ne peut àtre appliquè pour règler des situations

survenues avant son entrèe en vigueur.

3. Les actifs rèclamès ne constituent pas un investissement
ètranger.

4 . La Fondation † Prèsident Allende ‡ n'a pas effectuè les

consultations amiables exigèes par le Traitè invoquè par la

Partie adverse.

5.

	

Les demandeurs ont optè pour la juridiction locale chilienne,

renon‰ant par cet acte ê la juridiction internationale .

6. L'‹tat du Chili n'a pas donnè son consentement pour que cette

controverse puisse àtre portèe devant un Tribunal CIRDI .
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7. Les tentatives de M. Pey Casado de se dèpouiller de la

nationalitè chilienne afin d'accèder é un Tribunal qui lui aurait

ètè interdit, ainsi que le transfert de 90 % de ses prètendus

droits é une fondation espagnole dans le but èvident de

rattacher la controverse é un èlèment ètranger, constituent le

plus clair exemple de fraude é la loi.

Tout ce qui est dit antèrieurement est valable malgrè notre

permanente allègation du fait que le Tribunal, nonobstant le grand

respect que nous portons é chacun de ses membres, a ètè constituè en

infraction aux normes du CIRDI .

[. .]Dans le cas spècifique de la confiscation des actifs appartenant

au Consorcio Publicitario y Periodistico SA et é la Empresa Periodistica

Clarin Ltda, l'êtat du Chili paiera l'indemnisation correspondante é ses

propriètaires lègitimes, conformèment é une procèdure qui se trouve

actuellement bien avancèe au bènèfice des affectès .

Par consèquent, ( . . .] il convient que le Tribunal se dèclare

incompètent en raison du fait que le diffèrend se trouve hors du champ

de compètence du Centre« .

**************************
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EN DROIT

78. La compètence du Centre et celle du Tribunal arbitral ont ètè

contestèes par la Partie dèfenderesse, ainsi qu'on l'a vu, pour une pluralitè
de motifs .

Aussi la procèdure sur le fond a-t-elle ètè aussitét suspendue, par

dècision du Tribunal arbitral, le 2 fèvrier 1999, conformèment ê une pratique
gènèrale. En effet, ê la rèception d'un dèclinatoire de compètence, les

Tribunaux CIRDI ont aussitét, en gènèral, suspendu la procèdure sur le fond

et ouvert une procèdure sur incident (cf . ê ce sujet l'article 41(2) de la
Convention et le commentaire de C . Schreuer, n«55 ss ., pages 390-91, qui
cite de nombreuses dècisions) .

La procèdure, ècrite et orale, qui a ètè suivie sur les exceptions

d'incompètence a ètè rèsumèe plus haut . Cette procèdure ètant close, il y a

lieu pour le Tribunal arbitral de se prononcer sur lesdites exceptions .

79 . Le texte de base ê cet ègard est l'article 41 de la Convention pour le

ràglement des diffèrends relatifs aux investissements entre »tats et

ressortissants d'autres »tats, qui est ainsi con†u

‡(1) le Tribunal est juge de sa compètence .

(2) tout dèclinatoire de compètence soulevè par l'une des Parties et

fondè sur le motif que le diffèrend n'est pas de la compètence du Centre ou,

pour toute autre raison, de celle du Tribunal, doit ˆtre examinè par le

Tribunal qui dècide s'il doit ˆtre traitè comme question prèalable ou si son

examen doit ˆtre joint ê celui des questions de fond . ‰

80 . Le premier alinèa de cette disposition n'appelle pas de longs

commentaires . C'est un principe gènèralement admis en matiàre de

ràglement judiciaire ou arbitral international que celui du pouvoir de l'instance

saisie de dèterminer sa propre compètence, ainsi qu'il est reconnu par
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exemple dans l'article 36(6) du Statut de la Cour internationale de justice,

l'article 21 du Règlement d'arbitrage de 1976 de la CNUDCI, ou l'article 16

de la loi modèle de 1985 de la CNUDCI . Il est significatif que ce principe

(parfois appelé celui de la ê compétence-compétence «) ait été accepté sans
discussion lors de l'élaboration de la Convention (cf . 1 ICSID Reports 31) . Cet
article 41, qui est le corollaire procédural de l'article 25, paragraphe 1, in fine
(interdisant à la Partie qui a donné son consentement de le retirer

unilatéralement) comprend nécessairement le pouvoir du Tribunal
d'interpréter ce consentement, par exemple à l'égard de la Partie
récalcitrante tentée de soutenir une interprétation restrictive .

On notera encore que le pouvoir reconnu au Tribunal par l'article 41,

comme par le droit international général, d'»tre juge de sa compétence n'a

jamais été contesté sérieusement dans les procédures soumises au CIRDI .

81 . Il convient de noter aussi que l'article 41 confère au Tribunal le
pouvoir exclusif de se prononcer sur sa propre compétence, vis-à-vis

d'autres organismes internationaux ou nationaux, y compris des tribunaux

étatiques (C . Schreuer, ibid ., page 371, n†7) .

De cette compétence exclusive résulte, notamment, l'obligation des

tribunaux internes de tous les ‡tats contractants de se conformer à la

décision prise par un tribunal CIRDI sur sa propre compétence . C'est ce qu'a
clairement proclamé le Tribunal dans la première cause soumise au CIRDI,

l'affaire Holiday Inns et Occidental Petroleum v . Morroco, oˆ l'‡tat défendeur
invoquait la compétence des tribunaux marocains, une prétention qui fut

rejetée par le Tribunal arbitral au motif notamment que ê the Morrocan

tribunats should refrain from making a decision until the Arbitral Tribunal has
decided this question . . . « (cf. P. Lalive, the First World Bank Arbitration
Holiday Inns v. Morocco, Some Legal Problems, 51 British Yearbook of

International Law 123 (1981) ; C . Schreuer, op .cit., n† 16, page 375). Dans
l'affaire LETCO v. Liberia, le Tribunal constata que le fait pour le

Gouvernement d'avoir intenté une procédure parallèle devant ses propres
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tribunaux constituait une mauvaise foi procèdurale qui donne lieu é l'octroi de

dèpens é la partie adverse (C . Schreuer, op . cit ., p. 375) .

Il y aura lieu d'examiner plus loin si ces principes trouvent ou non

application en l'espêce, o« la compètence des tribunaux chiliens a ètè parfois

invoquèe dans le contexte de certaines circonstances de fait .

83 . L'alinèa 2 de l'article 41 de la Convention, d'une part oblige

èvidemment le Tribunal é statuer sur à tout dèclinatoire de compètence

soulevè par l'une des Parties » , et d'autre part lui offre un choix quant é la

maniêre de procèder : il peut traiter le dèclinatoire à comme question

prèalable » ou dècider que à son examen doit †tre joint é celui des

questions de fond » .

84 . Etant donnè l'importance de ce choix, le Tribunal Arbitral estime

opportun et m†me nècessaire d'examiner ici, avant d'en venir aux

circonstances concrêtes de l'espêce et aux arguments respectifs des Parties,

l'histoire de cette disposition, sa à ratio legis » selon la doctrine la plus

autorisèe, ainsi que l'application qui en a ètè faite par les tribunaux

internationaux et, tout particuliêrement, par les instances constituèes selon la

Convention CIRDI .

85 . L'article 41 de la Convention CIRDI est manifestement inspirè de

l'article 62 commun aux Rêglements respectifs de la Cour permanente de

justice internationale et de la Cour internationale de justice . Il est d'autant

plus intèressant d'examiner la jurisprudence de ces deux Cours que l'article

41 de la Convention CIRDI, dans la mesure o« il prèvoit expressèment la

possibilitè d'une jonction au fond de l'exception prèliminaire, est inspirè de la

pratique tant de la Cour permanente (article 62 de son Rêglement) que de la

Cour internationale de justice (article 62,paragraphe 5 de son Rêglement de

1946, devenu article 79 paragraphe 7 de son Rêglement de 1972) .
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Cour puisse statuer sur les unes et èviter de se prononcer sur les autres é,

en ajoutant que

ê le dèveloppement de la procèdure sur le fond . . .mettra la Cour «

màme de statuer en meilleure connaissance de cause sur la deuxi»me

exception du Gouvernement Yougoslave é, d'o† ê il y a lieu de joindre les

deux exceptions au fond é .

89 . Dans l'affaire Losinqer (exception prèliminaire), l'Ordonnance du 27

juin 1936 (sèrie A-B, page 23), la Cour a considèrè que les conclusions du

Gouvernement suisse quant au fond ont soulevè ê certaines questions qui

prèsentent une connexitè ètroite avec celles que pose l'exception

d'incompètence opposèe par le Gouvernement yougoslave é . . . si bien que

ê en statuant d»s maintenant sur l'exception d'incompètence, la Cour

risquerait, soit de trancher des questions appartenant au fond de l'affaire, soit

d'en prèjuger la solution é .

90 . D'une mani»re analogue, dans une Ordonnance du 30 juin 1938 (dans

l'affaire du Chemin de ferPanevezys-Saldutiskis, exceptions prèliminaires,

sèrie A-B n‡ 75 page 56) la Cour permanente considèrait que

ê dans la phase actuelle de la procèdure, une dècision ne peut àtre

prise ni sur le caract»re prèliminaire des exceptions, ni sur le bien fondè de

ces màmes exceptions ; qu'en effet, une telle dècision soul»verait des

questions de fait et des points de droit sur lesquels les Parties sont «

plusieurs ègards en dèsaccord et qui sont trop ètroitement liès au fond pour

que la Cour puisse se prononcer, d»s « prèsent, « leur sujet ; . . . que , en

raison dudit dèsaccord entre les Parties, la Cour a besoin des informations

les plus prècises concernant les th»ses juridiques ènoncèes par les Parties

et les motifs « l'appui de ces th»ses, . . . qu'en statuant sur les exceptions la

Cour risquerait soit de trancher des questions qui appartiennent au fond de

l'affaire, soit d'en prèjuger la solution ; . . . é, et enfin ê que la Cour peut

toujours ordonner la jonction des exceptions prèliminaires au fond, lorsque

les intèràts de la bonne administration de la justice lui en font un devoir . é
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